


EDITO

Le rapport d’activité permet d’abord de rendre compte des actions conduites par le Conseil 
Général. Il témoigne aussi de la vie même de notre collectivité, de son dynamisme, de ses 
difficultés, de ses choix. 

Jamais sans doute depuis 1982, le Conseil Général n’a eu à faire face à une évolution aussi 
forte que celle ouverte par la loi d’août 2004. Les modifications du périmètre de l’action 
départementale qui sont engagées, dessinent les contours du nouveau visage de notre              
collectivité pour les vingt ans qui viennent. Si l’échelon départemental sort plutôt renforcé 
de la nouvelle donne institutionnelle, son champ de compétence qui ne cesse de s’élargir 
pour recouvrir pratiquement tous les domaines de l’action publique, appelle des orientations      
stratégiques fortes.

Le Conseil Général a construit au fil des années une politique de développement conciliant 
son rôle d’échelon de solidarité tout en marquant sa volonté de participer toujours plus                     
activement à la dynamique économique. La présentation par grands objectifs de l’ensemble
des actions mises en œuvre au cours de l’année écoulée et des moyens qui leur sont affectés, 
doit permettre de rendre plus lisible notre action. Le nombre et la qualité des informations 
données permettent d’ailleurs de mesurer l’importance du travail accompli par le personnel 
départemental.

Le Plan d’Action Départemental favorise la proximité, l’écoute, la réactivité et l’efficacité. 
Il s’appuie aussi sur des projets concourant à l’ouverture du Cantal et à l’accueil de 
nouveaux cantaliens. Il témoigne enfin de la différence d’approche que notre échelon peut 
offrir en termes de service. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL,

Vincent DESCOEUR
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